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LETTRE DATÉE DU 28 OCTOBRE 1999, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM
DE LA MISSION PERMANENTE DE LA YOUGOSLAVIE AUPRÈS DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Je vous écris à propos de la détérioration persistante de la situation en
matière de sécurité des Serbes et des autres non-Albanais au Kosovo-Metohija,
province autonome de la République de Serbie qui fait partie de la République de
Yougoslavie, situation au sujet de laquelle j’ai écrit au Conseil de sécurité à
plusieurs reprises.

Comme je vous l’ai signalé de façon plus détaillée dans ma lettre du
23 octobre 1999, la situation s’aggrave de façon catastrophique de jour en jour.
Ces derniers temps, il est arrivé fréquemment que des villages serbes soient
bombardés par les terroristes de l’Armée dite de libération du Kosovo. Le
19 octobre, des tirs de mortier ont pris pour cible le village serbe de Mogila à
proximité de Vitina et de 15 à 20 grenades ont touché et endommagé trois maisons
serbes. Le village de Kmetovice a aussi été bombardé et des engins explosifs
ont été placés dans des maisons serbes et d’autres constructions dans les
villages de Grncare et Vrbovac, dans la région de Gnjilane, tandis que trois
enfants serbes ont été blessés par l’explosion d’une mine terrestre à proximité
d’Urosevac et deux autres tués dans le village de Krusa près de Prizren.

Ces actes de terreur abjects, qui ne sont que des exemples frappants parmi
tant d’autres, montrent clairement que, contrairement aux déclarations des
présences civiles et de sécurité des Nations Unies, l’ALK n’a pas été
démilitarisée et désarmée et que la MONUK et la KFOR continuent d’admettre le
terrorisme ethnique albanais et le nettoyage ethnique systématique des Serbes et
des autres non-Albanais au Kosovo-Metohija.

En élevant une vive protestation au nom de mon gouvernement contre ces
atrocités, je vous informe qu’il compte que le Conseil de sécurité prenne les
mesures les plus énergiques en vue d’assurer l’application intégrale de sa
résolution 1244 (1999), plus précisément les dispositions sur la
démilitarisation et le désarmement des terroristes de l’Armée dite de libération
du Kosovo, empêchant ainsi le nettoyage ethnique des Serbes et des autres
non-Albanais de cette province serbe.

99-32039 (F) 281099 281099 /...



S/1999/1103
Français
Page 2

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Vladislav JOVANOVIC ´
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